[image: image1.png]ECOLE
NATIONALE DE
FORMATION

TOULOUSE-AUZEVILLE acronomiQuE




[image: image2.png]7\
EJ l

Liberté » Egalité « Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE

MINISTERE
DE L’AGRICULTURE
DE L’ALIMENTATION
DE LA PECHE
DE LA RURALITE
ET DE ’AMENAGEMEN
DU TERRITOIRE





	Informations pratiques : 

Les draps et couvertures sont fournis. Une machine à laver le linge (à pièces de 2€ et 0,50€) et un sèche-linge (à pièces de 0,50€) sont à votre disposition au RDC du Bât. 9. 

Dès la veille de votre séjour à l’ENFA, votre nom et votre numéro de chambre seront affichés dans le hall du bâtiment 9, ainsi qu’à l’entrée de l’administration et au foyer. Votre arrivée peut être programmée sur demande dès le dimanche.

Le complexe étant fermé entre 23h00 et 6h00 du matin, vous ne pouvez pas accéder aux internats avec votre véhicule. Un parking de nuit est à votre disposition avant les grilles. 

En cas de problème (chambre déjà occupée ou fermée à clé…) le n° de téléphone de la personne de permanence à joindre est indiqué sur le panneau d’affichage. 

Toute modification de période d’hébergement devra faire l’objet d’une note écrite au service (mail/fax ou courrier).

Le contrôle d’occupation des chambres est effectué par la personne en charge de l’internat les mardis et/ou jeudis (ouverture/vérification d’occupation des chambres). 

Les hébergements de l’ENFA sont fermés durant l’été, à partir du 01/07/12.

L’hébergement à l’ENFA ne donne pas lieu à l’APL (allocation personnalisée au logement) de la CAF (chambre de 8,5m2).

Les loyers sont payables au 1er jour ouvrable de votre arrivée. Tout loyer non versé entraînera l’envoi d’une facture et/ou d’un refus immédiat du logement. 

Pour toute autre information, veuillez contacter le service.


Partie réservée au service hébergement

Hébergement accordé pour la période du …………………………… au ……………………………… 

Chambre n° …….                                                         

      Le ………………………………
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	REGLEMENT INTERIEUR

Applicable à l’HEBERGEMENT
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SECURITE

Sont strictement  interdits :

· de fumer dans les locaux  (décret n° 2006-1386 du 15/11/06), notamment dans le bâtiment d’hébergement ;

· les branchements d’appareils électriques qui dépassent une puissance de 500 watts (bouilloires, fers à repasser,…), l’installation électrique générale ne le supportant pas, de même que les réfrigérateurs, téléviseurs et plaques de cuisson ou appareils à gaz de quelque nature que ce soit ;

· la cuisine et le stockage de denrées périssables dans les chambres ;

· la présence d’animaux ;

· le stationnement des vélos dans les couloirs (dangereux en cas d’évacuation incendie) et dans les chambres ; un abris vélos est disponible sur le parking « personnel ENFA ».

En cas d’alarme « incendie », vous devez quitter rapidement les locaux d’hébergement et vous regrouper sur la pelouse entre le foyer (Bât. 7-Cercle) et le bâtiment de l’Administration (Bât. 6) où se trouve le panneau de regroupement (vert).


618*      
POMPIERS.
Vous n’avez pas à prévenir la personne de permanence qui recevra un appel direct automatisé en cas d’alarme.

En cas d’urgence médicale, vous pouvez alerter directement d’un poste téléphonique de l’ENFA. :


615*
SAMU



46 33* Hôpital de Rangueil              46 30* Groupe médical Castanet-Tolosan


617*
POLICE



46 32* Hôpital de Purpan                 612*  Docteur Lelong (Auzeville-Tolosane)

* n° codés depuis un poste téléphonique de l’ENFA
En cas d’incident grave ou du déclenchement d’une alarme électrique, vous devez composer :

le 48 65 à partir d’un poste téléphonique ENFA (situé au 1er étage du Bât. 9) afin d’alerter la personne de permanence ou le 06 87 81 37 46 à partir d’un téléphone personnel.

La permanence de la bagagerie (située au 1er étage du Bât. 9) est : le vendredi de 8h à 8h30 et de 12h à 12h30 ou sur demande au 48 67 ou 32 84.
HYGIENE

Le service de restauration du complexe est totalement fermé les week-ends, et partiellement pendant les autres vacances scolaires. Aucun local, ni matériel électroménager, ne peuvent être mis à disposition des résidents à cet effet, ni utilisés dans les chambres. En période de fermeture du restaurant de l’ENFA, les locataires doivent donc obligatoirement prendre leurs repas HORS DU SITE. Toute cuisine est rigoureusement interdite dans les hébergements.
Le respect de l’utilisation des espaces communs est de rigueur. Le stockage des poubelles dans les sanitaires est formellement interdit. Les poubelles peuvent être déposées dans le container à côté du bâtiment 9.

Les blocs sanitaires sont différenciés hommes/femmes (1 par étage). 

Le ménage est effectué tous les vendredis (hors parties communes, où il est réalisé du lundi au vendredi), dès le matin pour les occupants suivants. Vous devez obligatoirement laisser l’accès à l’entreprise de nettoyage en libérant la chambre avant 8h30, dans les conditions énoncées ci-après :

· Si votre départ est le vendredi : les draps doivent être déposés sous le lavabo de chambre. Les effets personnels pourront être entreposés à la bagagerie. La clé doit être laissée sur la tablette du lavabo.

· Si votre séjour doit se poursuivre sur la semaine suivante : il convient de ranger la chambre, libérer le sol et couvrir le lit, dégager le lavabo et le bureau, afin que le ménage (sol, sanitaires et poussière) soit fait sans avoir à déplacer vos affaires.

Pour les personnes hébergées +  d’1 semaine, les draps sont changés 1 fois tous les 15 jours (l’affichage est présent à chaque étage).
GESTION

Pour toute demande d’hébergement, une fiche de réservation (écrit obligatoire), accompagnée des pièces à fournir, doit être dûment remplie et signée et parvenir à l’ENFA au moins 15 jours avant l’arrivée. Toute demande incomplète sera refusée. Chaque chambre est équipée de matériel qui ne peut être déménagé sans autorisation. 

L’utilisateur est responsable de toute dégradation ou toute détérioration sur les murs et les portes. A ce titre, il est demandé aux personnes logées (durée supérieure à 2 semaines sur la totalité de l’année universitaire) de produire une attestation de « responsabilité civile » locative (le montant des dégâts couverts doit être indiqué), valide pour la totalité de la période d’occupation de la chambre.

Exceptés les professeurs stagiaires relevant de l’enseignement agricole public issus des concours externes, internes et liste d’aptitude ou ceux de l’enseignement maritime – année scolaire 2011/2012, qui ne règlent pas les frais d’hébergement, le paiement des chambres s’effectue auprès de la Régie de Recettes (Bât. 6, bureau 26) en espèces, par carte bancaire ou par chèque à l’ordre de l’Agent Comptable de l’ENFA et doit se faire d’avance (les tarifs sont votés au Conseil d’Administration de l’Enfa et réactualisés chaque année). En cas d’annulation tardive (1 jour avant la date de début de réservation) et non justifiée par un motif valable (dont l’administration se réserve la libre appréciation), 10% du montant de la période d’hébergement initialement prévue seront dus. En cas d’inoccupation des chambres réservées, la location sera facturée en totalité. Tout loyer non versé pourra entraîner la suppression immédiate du logement.

En cas de perte ou de non-restitution de la clé, celle-ci sera facturée. 
Il est strictement interdit de sous-louer ou prêter la chambre.

Les hébergements de l’ENFA sont fermés durant les mois de juillet et août.

Les publics hébergés à l’ENFA sont (par ordre de priorité) : (Professeurs-stagiaires en situation affectés issus des concours externes et professeurs contractuels issus d’un recrutement « travailleur handicapé » (Etudiants ENFA (L.P, Master) et  Doctorants ENFA (Professeurs stagiaires en situation issus des concours internes, externe en sit., liste d’aptitude, examen professionnel et ceux de l’enseignement maritime (Participants aux stages de formation continue organisés par l’ENFA, à la formation continuée, à des préparations aux concours internes ou à l’appui à la prise de fonction (Hôtes de passages (autre public) ;

TOUT MANQUEMENT AUX REGLES DE SECURITE OU D’OCCUPATION ENTRAINERA L’EXCLUSION.

Signature du demandeur précédée de la mention « Lu et approuvé » :




I - Identité du demandeur :


M. /Mme/Melle 	NOM : 		Prénom : 


Adresse personnelle : 


C.P. :	Ville : 	    Pays :


N° Tél. : 	N° portable : 	Adresse e-mail : 





( Pour les Etudiants ou Doctorants de l’ENFA, Formation concernée : 





( Pour les autres publics, Formation concernée ou référence stage ou objet présence sur site :


 


II - Période(s) d’hébergement :   		Du …….. .. / .. .. /2012 soir au ………./ …. /2012 matin


	Du …….. .. / .. .. /2012 soir au ………./ …. /2012 matin


		Nbre de nuitées / semaines de 4 nuitées / mois de 30 nuitées :


Ou joindre un emploi du temps de votre présence sur l’ENFA s’il y a plusieurs coupures.


				    	 	  


III - Pièces obligatoires à fournir : 


Si étudiant, CARTE D’ETUDIANT / Si étranger, CARTE DE SEJOUR / si la durée du séjour total dépasse 2 semaines sur la totalité de l’année universitaire, ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE AVEC RISQUES LOCATIFS (le montant des dégâts couverts doit être indiqué).


Toute pièce manquante entraînera un refus de l’Hébergement.





En déposant ma candidature, je m’engage à respecter le règlement intérieur (au verso) et accepte notamment le fait qu’il soit strictement interdit de prêter ou sous-louer la chambre, d’amener des animaux, de CUISINER et de STOCKER des denrées périssables dans les chambres, dans les internats et autres locaux communs. 





Date de la demande :                                                                                    Signature, 

















ENFA ( 2, route de Narbonne à Auzeville - BP 22687 - 31326 Castanet Tolosan cedex 


( Tél 05 61 75 32 84 ( Fax  05 61 75 03 09 


( Mél : � HYPERLINK "mailto:secretariat-hebergement.enfa@educagri.fr" ��secretariat-hebergement.enfa@educagri.fr�


( Horaires d’ouverture : du Lundi au Vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h





Vous sollicitez l’attribution d’une chambre. Vous êtes :


( Fonctionnaire en résidence administrative à l’ENFA  (165€/mois, 46€/semaine*, 16,50€/nuitée)


( Etudiant inscrit à l’ENFA (Licence et Master) (46€/semaine*, 16,50€/nuitée)


( Doctorant ou Hôte de passage dont fonctionnaire avec une autre résidence administrative (196€/mois, 62€/semaine*, 19,50€/nuitée)


	


Ce document dûment complété doit être adressé au service hébergement  15 jours minimum avant votre arrivée.


Les loyers sont payables d’avance. Le 1er paiement devra accompagner la présente fiche (chq à l’ordre de l’Agent comptable de l’ENFA).





(* tarif Semaine de 4 nuitées du lundi soir au vendredi matin – possibilité d’arrivée le dimanche soir sans supplément tarifaire)














Service Hébergement - 09/12/2011

